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CAS PRATIQUE N°2 – 
Lecture du bilan 

28/10/2025 

 

Enoncé 
Informations du client  
Monsieur Denis OLIVIER, âgé de 64 ans 

Marié sans contrat avec Madame Danielle OLIVIER âgée de 65 ans 

2 enfants de 35 et 38 ans. 

Pas de donation, pas de testament.  

Monsieur est dirigeant d’un groupe de sociétés :  

- Holding OLIVIER : holding patrimoniale – pas d’activité opérationnelle 
- SARL SUPER : société qui exploite un fonds de commerce de supérette 
- SCI Les Oliviers : Société qui détient les murs de la supérette. 

La SCI est détenue 1/3 par la holding et 2/3 par M. et Mme à égalité.  

La SARL est détenue à 100% par la holding 

Objectif :  
• Déterminer les enveloppes de cash disponibles après cession du fonds de commerce par la 

société SUPER et l’immeuble par la SCI.  

Données  
- Cession de l’immeuble 730 000 €  
- Cession du fonds de commerce 650 000 € 
- Création de la SARL Super et du fonds de commerce en 2019 
- Création de la SCI en 2019 et acquisition à crédit de l’immeuble 
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Bilan de la holding 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SARL Super 

SCI Les Oliviers 

SARL  

SCI 

SCI 



 Ne peut être utilisé sans l’accord de VALEUR AJOUTEE CONSEIL 

 

 



 Ne peut être utilisé sans l’accord de VALEUR AJOUTEE CONSEIL 

Bilan de la SARL (N-1 / comptes 2024 pas encore clôturés) 
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Bilan de la SCI  

 

 

 

QUELLES QUESTIONS POSERIEZ-VOUS AU CLIENT ET A L’EXPERT-COMPTABLE ? 
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CORRIGE 
Ce document synthétise l'analyse d'un cas pratique concernant un couple de dirigeants, M. et 
Mme Olivier, qui viennent de céder les actifs de leur groupe de sociétés (fonds de commerce et 
immeuble) en vue de leur départ à la retraite. L'objectif principal est de déterminer les liquidités 
réelles disponibles, d'établir une stratégie de revenus pour leur retraite et d'optimiser la gestion 
de leur patrimoine post-cession, y compris la transmission. 

L'analyse révèle plusieurs points critiques qui dictent la stratégie à adopter : 

1. Maintien impératif de la Holding : La holding a été créée par apport de titres, générant une 
plus-value en report d'imposition (Art. 150-0 B ter) de 248 385 €. Sa liquidation rendrait cette 
plus-value immédiatement taxable. La conservation de la holding est donc une contrainte non 
négociable. 

2. Optimisation fiscale de la SARL : La cession du fonds de commerce pour 650 000 € bénéficie 
d'une exonération partielle (70%) grâce au régime de l'article 238 quindecies du CGI. Le solde 
imposable est entièrement absorbé par un important déficit fiscal reportable (296 866 €), 
annulant toute fiscalité sur cette opération.  

3. Complexité fiscale de la SCI : La SCI, soumise à l'impôt sur le revenu (IR), est détenue par 
des personnes physiques (2/3) et une personne morale à l'IS (la holding, 1/3). La cession de 
l'immeuble pour 730 000 € entraîne donc une double analyse fiscale : une plus-value des 
particuliers pour M. et Mme Olivier et une plus-value professionnelle (imposée à l'IS au niveau 
de la holding) pour la quote-part de la holding. Une divergence entre le prix d'acquisition notarié 
(828 000 €) et la valeur inscrite au bilan impose une approche prudente. 

4. Stratégie de revenus et de transmission : Compte tenu de leur faible tranche marginale 
d'imposition à la retraite, une stratégie de distribution de dividendes modérés et réguliers, 
soumis au barème progressif, est plus avantageuse que le Prélèvement Forfaitaire Unique 
(PFU). La donation de la nue-propriété des titres de la holding aux enfants est préconisée pour 
optimiser la transmission et économiser environ 120 000 € en droits de succession. 

En conclusion, le cas démontre la nécessité d'une analyse approfondie des documents 
comptables et fiscaux avant toute décision. La stratégie retenue consiste à conserver les 
structures juridiques (Holding et SARL) pour en faire des véhicules d'investissement, liquider la 
SCI après distribution des liquidités, et mettre en place une politique de revenus et une 
planification successorale adaptées à la situation des clients. 

Contexte du Cas Client 
 

PROFIL ET OBJECTIFS DES CLIENTS 

Le cas concerne Monsieur Denis Olivier, 64 ans, et son épouse Danielle Olivier, 65 ans. Ils sont 
mariés sous le régime de la communauté légale, sans contrat de mariage, et ont deux enfants 
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majeurs (35 et 38 ans) qui ne travaillent pas dans l'entreprise familiale. Aucune disposition 
successorale (donation, testament) n'a été prise. 

Le couple vient de céder les actifs de leur entreprise et liquide ses droits à la retraite. Leurs 
objectifs sont clairs : 

• Profiter de la retraite : Après une vie de travail intense, ils souhaitent voyager et avoir du 
temps pour eux. 

• Déterminer leur budget de vie : Ils ont besoin de savoir de combien ils disposeront pour vivre, 
avec un besoin estimé de 12 000 à 13 000 € de revenus nets annuels complémentaires. 

• Gérer le produit des cessions : Ils sont à un "point d'étape" et s'interrogent sur la meilleure 
stratégie : liquider les sociétés, les conserver pour réinvestir, ou une solution intermédiaire. 

• Optimisation Fiscale et Successorale : Bien que ce ne soit pas leur préoccupation initiale, ils 
sont ouverts à des solutions pour réduire la fiscalité et les futurs droits de succession. 

STRUCTURE JURIDIQUE ET OPERATIONS DE CESSION 

Le groupe est structuré comme suit : 

Entité Forme 
Juridique 

Détention Rôle / Actif Principal 

Holding 
Olivier 

EURL à l'IS 100% par M. Olivier Holding pure, détention de 
participations. 

SARL Super SARL à l'IS 100% par la Holding Olivier Activité d'alimentation 
(supérette). 

SCI Les 
Oliviers 

SCI à l'IR 1/3 par la Holding Olivier, 2/3 
par M. & Mme Olivier 

Détention de l'immeuble 
d'exploitation. 

 

Opérations de Cession (Juin 2025) : 

• Cession du fonds de commerce : La SARL Super a vendu son fonds de commerce pour 650 
000 €. Le fonds ayant été créé par la société, sa valeur comptable est nulle. 

• Cession de l'immeuble : La SCI Les Oliviers a vendu son immeuble pour 730 000 €. 

--------------------------------------------------------------------------------  

Analyse Stratégique par Entité 
HOLDING OLIVIER (EURL) 

L'analyse de la holding est le pivot de la stratégie, car elle conditionne la conservation de 
l'architecture juridique du groupe. 
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Point Clé : La Plus-Value en Report d'Imposition 

• Origine : La holding a été constituée en 2020 par un apport des titres de la SARL Super par M. 
Olivier. Au moment de l'apport, la SARL était valorisée à 352 150 €, montant qui constitue le 
capital social de la holding. 

• Mécanisme : Cette opération a généré une plus-value d'apport placée en report d'imposition 
sous le régime de l'article 150-0 B ter du CGI. 

• Montant : La plus-value en report s'élève à 248 385 €. 

• Conséquence : Toute opération entraînant la fin du report (notamment la liquidation de la 
holding) rendrait cette plus-value immédiatement taxable au PFU de 30%. Cela représente un 
coût fiscal potentiel de près de 75 000 €, rendant la liquidation de la holding prohibitive. 

Implications Stratégiques 

1. Maintien Obligatoire : La holding doit être conservée "en l'état" pour éviter l'exigibilité de 
l'impôt sur la plus-value. 

2. Véhicule de Réinvestissement : Elle devient le réceptacle naturel des liquidités remontées 
des filiales (SARL et SCI) et le véhicule privilégié pour les futurs investissements. 

3. Planification Successorale : La détention des titres par M. Olivier (bien que la valeur soit 
communautaire) en fait un outil central pour la transmission du patrimoine aux enfants. Le Pacte 
Dutreil n'est plus applicable, l'activité opérationnelle ayant été cédée. 

SARL SUPER 

La SARL, bien que vidée de son activité, recèle des opportunités fiscales significatives. 

Cession du Fonds de Commerce et Optimisation Fiscale 

• Plus-value comptable : La vente du fonds de commerce pour 650 000 € génère une plus-
value comptable du même montant, car le fonds a été créé et n'a donc pas de valeur 
d'inscription à l'actif. 

• Exonération partielle (Art. 238 quindecies CGI) : La cession bénéficie d'une exonération 
d'impôt sur les sociétés. Le taux d'exonération est calculé selon la formule (1 000 000 € - Prix 
de Cession) / 500 000 €, soit 70% dans ce cas. 

    ◦ Montant exonéré : 650 000 € * 70% = 455 000 € 

    ◦ Montant imposable : 650 000 € * 30% = 195 000 € 

Gestion du Déficit Fiscal Reportable 

• Atout majeur : L'analyse de la liasse fiscale révèle un déficit fiscal reportable de 296 866 €. 

• Imputation : Ce déficit vient s'imputer sur la plus-value imposable. 
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    ◦ 195 000 € (plus-value taxable) - 296 866 € (déficit) = 0 € d'impôt sur les sociétés. 

• Solde : Il reste un déficit fiscal reportable de 101 866 € (296 866 - 195 000), qui pourra être 
utilisé pour gommer la fiscalité des futurs revenus générés par les placements au sein de la 
SARL. 

ANNOTATION : BOI-IS-DEF-10-10. Sous réserve des cas spéciaux prévus au II de l'article 
209 du code général des impôts (CGI), le report déficitaire doit être effectué uniquement sur 
les bénéfices de l'entreprise qui a subi le déficit. Cependant, une cession partielle d'activité 
ne prive pas l'entreprise du droit de reporter ses déficits constatés antérieurement à la 
cession, dans les conditions prévues au I de l'article 209 du CGI. Il conviendra de faire valider 
l’utilisation du report de déficit dans le cadre de la gestion de trésorerie de la SARL. 

• Recommandation : Il peut être stratégique de conserver la SARL le temps du litige en cours 
avec la franchise, et de vérifier s’il est possible d’utiliser les déficits reportables pour générer des 
revenus défiscalisés. Si ce n’est pas possible, étudier la possibilité de faire un carry-back c’est-à-
dire imputer le déficit sur les exercices bénéficiaires antérieurs. 

Calcul des Flux de Trésorerie et du Résultat Distribuable 

• Trésorerie disponible : Le produit de cession de 650 000 € est diminué du remboursement 
des emprunts en cours (environ 130 000 €). La trésorerie nette s'élève donc à environ 520 000 
€. 

• Résultat distribuable : La plus-value comptable de 650 000 € doit être apurée des déficits 
comptables passés (report à nouveau et résultat de l'exercice, estimés à 60 000 €). Le résultat 
distribuable à la holding est d'environ 590 000 €. 

SCI LES OLIVIERS 

La SCI est la structure la plus complexe à analyser en raison de son régime fiscal mixte et d'une 
incohérence dans les documents. 

Cession de l'Immeuble et Double Régime Fiscal 

• Régime semi-transparent : En tant que SCI à l'IR, la fiscalité suit celle de ses associés. 

• Quote-part des personnes physiques (2/3) : M. et Mme Olivier sont soumis au régime des 
plus-values immobilières des particuliers (taux de 19% + 17,2% de prélèvements sociaux), 
après d'éventuels abattements pour durée de détention (non applicables ici car détention trop 
courte). 

• Quote-part de la holding (1/3) : La holding, personne morale à l'IS, est soumise au régime des 
plus-values professionnelles. La plus-value est calculée en réintégrant les amortissements 
pratiqués. Cette plus-value est ensuite intégrée au résultat de la holding et taxée à l'IS. 

Anomalies Comptables et Approche Prudente 



 Ne peut être utilisé sans l’accord de VALEUR AJOUTEE CONSEIL 

• Divergence de valeur : Une différence majeure a été identifiée entre le prix d'acquisition 
figurant sur l'acte notarié (828 000 €) et la valeur brute inscrite au bilan de la SCI (690 000 €). 

• Conséquences : 

    ◦ Du point de vue du notaire (basé sur l'acte), il n'y a pas de plus-value des particuliers, la 
vente à 730 000 € étant inférieure au prix d'achat. 

    ◦ Du point de vue comptable et fiscal pour la holding, le calcul de la plus-value 
professionnelle doit se baser sur la valeur nette comptable inscrite au bilan. Cela génère une 
plus-value taxable à l'IS pour la holding. 

• Recommandation : Par prudence et cohérence (puisqu'un IS sera payé), il est préconisé de se 
baser sur les chiffres comptables pour déterminer les flux, tout en provisionnant des fonds en 
cas de requalification par l'administration fiscale sur la partie des personnes physiques. 

Détermination des Liquidités Disponibles 

1. Encaissement : 730 000 € 

2. Remboursement de l'emprunt : - 495 000 € 

3. Trésorerie nette disponible : 235 000 € 

4. Distribution prioritaire (sans fiscalité) : 

    ◦ Remboursement du compte courant de M. & Mme Olivier : 22 000 € 

    ◦ Remboursement du compte courant de la holding : 84 000 € 

5. Solde de trésorerie distribuable (résultat) : 129 000 € 

    ◦ Quote-part pour M. & Mme Olivier (2/3) : 86 000 € 

    ◦ Quote-part pour la holding (1/3) : 43 000 € 

--------------------------------------------------------------------------------  

SYNTHESE ET RECOMMANDATIONS PROPOSEES 

Gestion des Structures Post-Cession 

• Holding Olivier : À conserver impérativement. Elle centralisera les liquidités et servira de 
support aux investissements générant les revenus pour le couple. 

• SARL Super : À conserver pour exploiter le déficit fiscal reportable. Les fonds remontés de la 
SCI vers la holding pourront être utilisés pour rembourser la créance de la SARL, la dotant ainsi 
de liquidités à investir de manière défiscalisée (après vérification auprès d’un avocat fiscaliste). 

• SCI Les Oliviers : À liquider après la distribution de l'ensemble de ses liquidités. Sa 
conservation générerait des frais sans utilité. 
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Stratégie de Revenus et de Réinvestissement 

• Besoin : 12 000 € - 13 000 € nets par an. 

• Politique de dividendes : Compte tenu de la TMI faible du couple à la retraite, l'option pour le 
barème progressif de l'impôt sur le revenu pour les dividendes distribués par la holding est 
plus avantageuse que le PFU. Elle permet de bénéficier de l'abattement de 40% et rend la CSG 
déductible l'année suivante. 

• Types de placements : 

    ◦ Dans la SARL : Placements visant à générer des revenus rapidement pour exploiter le déficit 
fiscal (ex: comptes à terme, obligations, usufruit de parts de SCPI sur une durée limitée). 

    ◦ Dans la Holding : Placements générant des revenus réguliers et distribuables. L'immobilier 
physique est à écarter, car les amortissements réduiraient le résultat distribuable. Des 
placements financiers comme des obligations sont plus adaptés. Les produits structurés sont 
jugés trop complexes pour le profil des clients. 

    ◦ À titre personnel : Les liquidités perçues de la SCI peuvent abonder des contrats 
d'assurance-vie pour compléter les revenus via des rachats programmés. 

Optimisation de la Transmission Patrimoniale 

• Constat : Sans action, le patrimoine du couple générera d'importants droits de succession 
(estimation d'économie de 110 000 à 120 000 €). 

• Recommandation : Procéder à une donation de la nue-propriété des titres de la Holding 
Olivier aux deux enfants. 

    ◦ Co-donation : Le mariage en communauté permet à Mme Olivier de se joindre à la donation, 
doublant ainsi les abattements applicables (2 x 100 000 € par enfant). 

    ◦ Avantages : M. et Mme Olivier conservent l'usufruit et donc la perception des dividendes 
pour leur retraite. La transmission est réalisée sur une valeur décotée (celle de la nue-propriété).  
ANNOTATION : la donation entraine le transfert de la PV reportable a proportion de la 
valeur de la nue-propriété sur la tête des donataires. 

 


